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PREFECTURE DU RHONE

DIRECTION
Livn, 2e 12 AOOE[ 2003

DL UADMINISTRATION GENERALE

Bureau de lenvironnement DRIRE RHONE-ALPES
et des installations classées GRCU DE SUBDIVS[ONS OU RHONE

Affaire suivie par Manique DURAND 13 AGOT 2003
S 017261 6 50
Fa 037261 64 2 ARRIVEE

ARRETE

antorisani la société LE PROCRES à
augmenter la capacité de production dcs installations

d’impression dc journaux qu’elle exploite
93, avenue du Progrès à CHASSIEU

Le Prefel tic la Zone de Dé/L’nse Sud-Ev,
Préfet de la Région Rhûne-A Ipes
Préfet du Rhône
Officier de la Légion ci Honneur,

VU le code de l’environnement. pat-lie législative. notamment l’article L 512-2

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié

VU Fanté ministériel du 23janvier 1997 relatif la limitation des bruits émis dans
lenvironnement par les installations classées pour la protection de I’enironnement

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et ù la
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’art-été préfectoral nD 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de
valorisation et d’élimination des déchets industrie[s spéciaux en Rhâne-Alpes

VU l’arrêté préfectoral nC 96.700 du 26janvier 1996 portant approbation du plan d’élimination
des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhâne

VU lanêté préfectoral ns 96652 du 20 décembre 1996 ponant approbation du schéma
direcieur daménagernem et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditeuanée-Corse
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VU la demande dauiohsation présentée le 3 octobre 2002 et complétée en dernier lieu le
20 décembre 2002 par la société LE PROGRES. en vue e augmenter la capaciTé de
production des installations d’impression de journaux quelle explote 95. avenue du
Progrès à CHASSIEU

VU lavis technique de classement en date du 20 décembre 2002 de la direction régionale dc
[industrie, de la recherche et de l’en’ ironnement. service chané de linspection des
installations classées

VU les résultats de l’enquêie publique à laquelle M. Gilbert FEUX, désigné en qualité &
commissaire enquêteur. a procédé du 4février au 5 m3rs 2003 inclus:

VU la délibération en date du 13 février 2003 du conseil municipal de Genas

VU les délibération des 25février et 25 mars 2003 du conseil municipal de Chassieu

VU la délibération en date du 20mars2003 du conseil municipal de Saint-Priest

VU la délibération en date du 27 mars 2003 du conseil municipal de Bron;

VU lavis en date du 3 février 2003 du service interministériel de défense et de la prolectiol
civile;

VU l’avis en date du 3 janvier 2003 de la direction régionale de l’environnement

VU l’avis en date du 10 mars 2003 de la direction départementale de l’équipement

VU lavis en date du 14 février 2003 de la direction départementale dc [agriculture et de la
toret

VU l’avis en date du 27 février 2003 de la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales

VU l’avis en date du 19 février 2003 de la direction départementale des services d’incendie et
de secours

VU Pavis en date du 21janvier2003 de la direction départementale du tra ail, de l’emploi et
de la formation professionnelle

VU l’avis en date du 28février 2003 du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de l’établissement
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VU la déclara;jon en date du 30 mai 2003 de la société LE PROGRES, relative aux
modifications prévues par rapport au dossier de demande d’autorisation initial

VU le rapport de synthèse en date du 3juin 2003 de la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement. service chargé de l’inspection des installations classées

VU Farêté préfectoral dul3 juin 2003 prorogeant le délai d’instruction de la deman&
d’autorisation précitée

VU l’avis du conseil départemental d’hygiêne exprimé dans sa séance du 26juin 2003

CONSIDERANT que lextension des activités prévue par la société LE PROGRES dans son
établissement de CKASSIEU est subordonnée â l’obtention d’une autorisation
préfectoraLe au titre des rubriques n° 2450.3°.a et 2920.2°.a de la nomencLature des
installations classées pour la protection de lenvironnement

CONSIDERAST que l’exploitant a prévu des dispositions préventives permettant de réduire
la probabilité d’occurrence d’un incendie ci, associées à des moens OEintenention
adaptés, d’en limiter les conséquences et de maintenir le risque d’effets thermiques ktaux
et irréversibles à l’intérieur des limites de l’établissement

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment
celles destinées à la prévention des risques d’incendie et de pollution des sols et des eaux
souterraines, sont de nalure à permettre l’exercice de cette acti ité en compatihiliié avec
son environnement:

CONSIDERANT dès lors que les iniérêis mentionnas aux anicies L 211-1 et L 511-1 du code
de l’environnement susvisé sont garantis par l’exécution de ces prescriptions

SUR la proposition du secrétaire généra’ de la préfecture

ARRÊTE:

ARTICLE 1er

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

1,1 - La société LE PROGRES est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de
CHASSIEU. dans l’enceinte de son établissement 5itué 93. avenue du Progrês, [es
installations répertoriées dans le tableau constituant l’annexe 1 du présent arrêté.
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1.2 - Les installations doivent être implantées. réalisées ci explohées conformément au dossier
de demande d’autorisation, sous réserve des prescriptions du présent anêté.

1.3 - Toute modification envisagée par l’exploitant aux installations, à leur mode d’utilisation
ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier
de demande d’autorisation, sera portée. avant sa réalisation. à la connaissance du préfet
avec tous les éléments d’appréciation.

1,4- L’exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des installations
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonciionnement de ces
installations. qui sont de nature à porter aticinle aux intérêts mentionnés â l’article
L.51 1.1 du livre V du code de l’environnement.

1.5 - L’arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l’objet d’une notification
au préfet dans les délais et les modalités fixées à Particle 34.1 du décret 77-l 133 du
2! septembre l977susvisé.

ARTICLE 2

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES
A LENSEMBLE DE L’ÉTABLISSEMENT

- GÉNÉRALITÉS

1.1 - Contrôles et analyses
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement
normal des installations et dans des conditions représentatives. L’ensemble des appareils et
dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon
fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de
l’inspecteur des installations classées: sauf dispositions contraires explicitées dans le
présent arrêté et ses annexes.

Les méthodes de prélêvements. mesures et analyses de référence sont celles fcées par les
textes d’application pris au flue du titre le,

— installations classées pour la protection de
l’environnement — du livre V du code de l’environnement. En l’absence de méthode de
référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l’évolution
du paramètre.

Outre ces contrôles. l’inspecteur des installations classées peut demander, en cas de besoin,
que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un
organisme dont le choix est soumis à son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le
but de vérifier le respect des prescriptions d’un texte réglementaire, pris au titre du titre r -

Installations classées pour la protection de l’environnement - du livre V du code de
l’environnement.
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Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précéden:s sont à la charge
de l’exploitant.

1.2 - Documents

Tous les documents nécessaires â la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont
tenus à la disposition de Pinspecteur des installations cbssées. à l’exception de ceux dont
la communication est expressément demandée par le présent arrêté.

1.3 - Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’établissement
dans le paysage. L’ensemble des installations, compris les abords placés sous son
contrôle et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence.

1.3 — Utilités

Uétablissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de
l’environnement, tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants..,
Il s’assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides ) qui concourent au
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions
accidentelles.

2-BRUIT ET VIBRATIONS

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur
fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voe aérienne ou solidienne
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celui-ci.

2.2 - Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 sont applicables. Les
niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les
zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l’emplacement des mesures, sont
fixés dans l’annexe 2 du présent arrêté.

2.3 - Les véhicules de transport. les matériels de manutention et les engins de chantier
utilisés à l’intérieur de l’établissement et susceptibles de constituer une gêne pour [e
voisinage sont conformes à la réglementation en vigueur et notammeni aux dispositions du
décret nD 95-79 du 23janvier 1995.

2.4 - L’usage de tous appareils de communication par ‘-oie acoustique (sirènes, avertisseurs
sonores, haut-parleurs,...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est
ecepÉionnel et réscn’é à la préencion et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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2.5 - Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations sont
isolées par des dispositifs antiibratoires efficaces. La gène é’cntueiie est é’aluée
conformément aux régies techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986
relati’e aux vibrations mécaniques émises dans len’ironnement par les installations
classées -

3-AIR

3.1 - Captage et épuration des rejets

3.1.1 — Les installations doivent étre conçues, implantées. exploitées et entretenues de
manière à limiter les émissions (fumées, gaz. poussières ou odeurs) à atmosphère. Ces
installations doivent, dans toute la mesure du possible. être munies dc dispositifs
permettant de collecter cc canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin.
notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

3.1.2 - Les dispositifs d’évacuation sont munis d’orifices obturaHes et accessibles.
placés dc manière à réaliser des mesures représentathes.
La forme des cheminées ou conduits d’évacuation, notamment dans la partie la plus
proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et

la diffusion des effluents rejetés.

Les débouchés à l’atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des
habitations.

3.2 - Qualité des rejets

Les valeurs limites des rejets à l’atmosphère débit, concentration et flux, sont fixées dans
lannexe 3 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité.
normes de mesure, transmission des résultats à l’inspection des installations classées).

3.3-Zones de Protection Spéciale et procédure d’alerte

Dans les zones de protection spéciale et les zones sensibles prévues aux articles 3 et 4 du
décret n°74-415 du 13 mai 197$, modifié parle décret n°91-l 122 du 25 octobre 1991. les
installations doivent aussi respecter des dispositions propres à chaque zone.

Les valeurs limites d’émissions. pour les polluants visés dans les arrêtés créant ces zones.
sont compatibles avec les valeurs limites de concentration du même polluant dans l’air
ambiant fixées par le décret du 25octobre i991 cité ci-dessus.

Les dispositions imposées, relatives à la limitation des émissions. peuvent être complétées
par des mesures d’interdiction de l’usage de certains combustibles, de nleniissement ou
d’arrêt de fonctionnemeni de certains appareils ou équipements prévus par les arrêtés
instaurant des procédures d’alerte conformément à l’article 5 du décret n° 71-4 15 du
13mai1974 modifié par le décret n°91-1122 du 25octobre 1991.
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- t’3.4 - Installations dc combustion

Les installations rentrant dans le champ d’application des d&rets du Il septembre 19%
(relatif aux rendements minimaux ci à l’équipement des chaudières de puissance comprise
entre 100 kW et 50 MW). du 16 septembre 1998 (relatif aux contrôles périodiques des
installations consommant de l’éneraic thermique. de puissance supérieure à I MW) devront
satisfaire les dispositions de ces textes.

En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 26 février 1971 modifié créant
une zone de protection spéciale dans le département du Rhône. la teneur en soufre des
combustibles utilisés devra être en permanence infdrieure à

- 0.86 gramm&kilowaitheure mesurée en pouvoir calorifique inférieur pour les
combustibles non solides,

- I gramme’kilowattheurc mesurée en pouvoir caloriflque inFérieur pour les combustibles
soLides.

J_es factures de combustibles utilisés devront porter la mention de leur qualité exacte elles
seront conservées pendant un délai de deux ans et annexées au livret de chaufferie.

4-EAU

3.1 - Consommation en eau

Lexploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et [exploitation
des installations pour limiter les flux d’eau.

La réfrigération en circuit ouvert sera interdite à partir du 31 déccmbre 2006.

4.2 - Alimentation en eau

4.2.1- Prélèvements

Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau
incendie, sont précisés en annexe 3 du présent arrêté.
L’usage des eaux prélevées dans la nappe phréatique à des fins sanitaires doit faire
lobjet d’une autorisation par arrêté préfectoral conformément û l’article 5 du décret du
20 d&embre 2001 relatif aux eaux destinées à b consommation humaine.

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter dc
mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-â
vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses.



-8-

En cas de cessation «utilisation d’un forage, lexploitani prend les mesures appropriées
pour Fobturation ou le comblement de cet ouvrage afin «éviter la pollution des napDes
«eaux souterraines.

4.2.2 - Protection des eaux

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe. louvraue est
équipé «un disposiiiFde disconnexion.
Il ne doit pas exister «interconnexion entre le réseau de forage et le réseau public. De
plus. le réseau «eau industrielle devra être identifié selon les normes en xigueur (NF X
08100).
Un dispositif de type agréé adapté au niveau de risque retenu sera installé sur Tout
branchement après comptage afin de prévenir tout retour «eau vers le réseau public.

4.2.3 — Dispositif de mesures

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure
totalisateur.

4.3 - Collecte des effluents liquides

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées
des diverses catégories «eaux polluées.

Un plan des réseaux de collecte des ernuents doit être établi ci rézulièrement mis ajour.

4.4 - Traitement des effluents liquides

4.3.1 - Eaux vannes

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité a’ ec les
règles sanitaires en Vigueur.

4.4.2 - Eaux pluviales

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement
des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées aant
rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits.

De plus, lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures. aires de stockage,
voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables est
susceptible de présenter un risque particulier d’entraînement de pollution par lessivage
des toitures, sols, aires de stockage, etc... ou si le milieu naturel est particulièrement
sensible, un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un
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(ou plusieurs) bassints) de confinement caDable(s) de recueillir le premier flot des eaux
pluviales (soit 10 mm d’eau).

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qt(après contrôle
de leur qualité et si nécessaire après traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le
temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites en concentration
fixées par le présent affété.

4.5 - Qualité des effluents

4.5.1 - Les effluents ne deront pas comporter des substances noci’es dans des
proportions capables «entraîner la destruction dii poisson en aval du point de rejet.

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur.

4.5.2 - Les aleurs limites des rejets aqueux: débit. concentration et flux, sont fixées
dans l’annexe 4 du présent arrêté. qui précise en outre les modaLités des contrôles
(périodicité. transmission des mesures à l’inspection des installations classées).

4.6 - Conditions de rejet

4.6.1 - A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations
serait compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de
collecte des effluents devant subir un traitement ou étre détruits et le milieu récepteur.

3.6.2 - Les rejets d’eaux industrielles sont interdits.

4.6.3 - Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les
dispositions de larrété ministériel du 2février1998.

4.6.4 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des emuents dans e
milieu récepteur.

4.6.5 - Le raccordement à un réseau d’assainissement collectif est fait en accord avec le
gestionnaire du réseau. Cet accord sera formalisé dans un document tenu à la disposition
de l’inspection des installations classées.

4.7 — Surveillance des rejets

Afin de vérifier le respect des valeurs limites flxées par le présent arrété. les points de rejet
sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessibie et représentative

— des prélèvements d’échantillons,
- des mesures Wrectes.
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4.8 - Prévention des pollutions accidentelles

4.8.1 - Lexploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. la
construction et l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution
accidentelle des eaux ou des sols.

4.8.2 - StocIages

Tout stockage «un liquide suscepdhk de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes

- 100% dc la capacité du plus grand r&noir.
-50% de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale û 250 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants. 50% dc la
capacité tocale des fC,ts.
- dans les autres cas. 20 ¾ dc la capacité iotale des fûts.
- dans tous les cas. 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-
là est inférieure à 800 litres.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de ‘nitement des eaux résiduaires.

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et
résistent à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur
dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident, ne peuvent être rejetés que
dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les décheÉs.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques. corrosifs
ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des
réservoirs en fosse maçonnée. ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les
conditions définies dans 1’anté ministériel du 2juin 998.

4.8.3 - Manipulation et transfert

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et
reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou iquéflés)
sont efîectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites
éventuelles.
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Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action
physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles sont
repérées conformément aux règles en vigueur.
Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène, les canalisations de
fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.

4S.4 - Bassin de confinement

Ce bassin doit pouvoir recucillir l’ensemble des eaux susceptibles d’&tre polluées lors
d’un accident ou d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l’e\tinction. Il aura
une capacité minimale de 900 m& Les organes de commande nécessaires à la mise en
ser.ice de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle
de leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs
limites en concentration fixées par le présent arrêté.

Le bassin doit étre maintenu, en temps normal, au niveau le plus bas techniquement
admissible.

1.9 - Conséquences des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle. I’exploiant doit être en mesure de roumir les
renseignements dont II dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à
prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages
exposés à cette pollution.

5DÉCHETS

5.1 - Dispositions générales

5.1.1 - Lexploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son
entreprise.

A cette fin, il se doit successivement de:
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des

technologies propres,
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,
- s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets. notamment par voie

physico-chimique, détoxication ou voie thermique.
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit étre strictement limité, d’un

stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement
autorisées.
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Tous les déchets industriels spéciaux, générés par Pactivité de entreprise, sont
caractérisés et quantifiés par l’exploitant.

Pour chaque déchet industriel spécial. exploitant établit une fiche didentificalior. du
déchet qui est réguliérement tenue jour et qui comporte les élénwnts sui’ anis

e
- le code du déchet selon la nomenclature.
- la dénomination du déchet.
- le procédé de fabrication dont provient le déchet.
- son mode de conditionnement.
- le traitement d’élimination préu.
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du

déchet).
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale).
- les risques présentés par le déchet.
- les réactions possibles du déchet au contact d’autres matières.
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable.

L’exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés

- la fiche d’identification du déchet et ses différentes mises àjour.
- les résultais des contrôles effectués sur les déchets,
- les observations faites sur le déchet,
- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs.

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un
document de forme adaptée (registre, fiche d’enlèvement,...) et conservé par l’exploitant

- code du déchet selon la nomenclature,
- dénomination du déchet.
- quantité enlevée.
- date d’enlèvement,
- nom dc la société de ramassage et numéro dimmatriculation du véhicule utilisé,
- destination du déchet (éliminateur),
- nature de l’élimination effectuée,

L’ensemble de ces renseignements est tenu â la disposition de l’inspecteur des installations
classées.

5.1.2 - Procédure de gestion des déchets

L’exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l’élimination des différents
déchets générés par l’établissement, Cette procédure, régulièrement mise â jour, est
tenue à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
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5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets
produits, notamment en effecluant toutes opérations de recyclage et de valorisation.

5.2.2 — Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le canon. le serre..., doit être
effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation.

5.2.3 - Les emballages vides avant contenu des produits toxiques ou susceptibles
d’entrainer des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est
possible. Dans le cas contraire. sils ne peuvent être totalement netto’és. ils doivent être
éliminés comme des déchets dangereux.

5.3 - Stockages

5.3.1 - Toutes précautions sont prises pour que

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté
- les dépôts ne soient pas à l’origine dune gêne pour e voisinage (odeurs, envols):
- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, dune pollution des eaux
superficielles et souterr&nes). A cette fin, les stockages de déchets dangereux sont
réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et résistant aux produits qui y
sont déposés. Ces aires. nettement délimitées, sont conçues de manière â contenir
les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes.
sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitées

- les mélanges de déchets ne puissent être â l’origine de réactions non contrôlées
conduisant en particulier à ‘émission de Qaz ou d’aérosols toxiques ou à la
formation de produits explosibles.

5.3.2 - Stockage en emballages

Pour les déchets dangereux, l’emballage portera systématiquement des indications
permettant de reconnaître les dits déchets.

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à
contenir d’autres produits (matières premières notamment), sous réserve que

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été
contenus dans lemballage,

- les marques d’origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets
contenus.
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5.4 - Élimination des déchets

5.4.1 - Principes généraux

Lé!imination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit étre assurée dajs des
installations dûment autorisées à cet effet, L’exploitant établit un bilan annuel
récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues.

Tout brfilage à l’air libre de déchets de quelque nature quils soient est interdit.

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n°94-409 du 13 juillet
1994 relatif à l’élimination des déchets d’emballage dont les détenteurs finaux ne sont
pas les ménages.

5.4.2 - Filières d’élimination

Les filières d’élimination des différents déchets générés soni fixées en annexeS.

L’exploitant justifiera le caractère ultime, au sens de L.54l - I du livre V du Code de
Environnement, des déchets mis en décharge.

6-SÉCURITÉ

6.1 - Dispositions générales

6.1.1 - Contrôle de l’accès

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef.
gardiennage...) interdisent l’accès libre aux installations, notamment en dehors des
heures de travail. L’établissement est efflcacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Les accès au site de chaque coté de la voirie publique sont aménagés de telle sorte qu’ils
ne créent pas de risque pour la sécurité publique.

6.1.2 - Localisalion des risques cl zones de sécurité

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installatïons qui, en raison

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées.
utilisées ou produites. ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine
de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’environnement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du
risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un
plan de ces zones.

.1..
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Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à obsen et
sont indiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à intérieur.

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphêre explosible. l’interdiction
permanente de fumer ou d’approcher avec une flamme doit être affichée.

Sauf dispositions compensatoires. tout bâtiment comportant une zone de sécurité est
considéré dans son ensemble comme zone de sécurité.

Zone de risque d’atmosphère e’plosive - Définition et délimitation

Les zones de risque CXiO5On comprennent les zones où un risque dacmosptiére explosie
peut apparaitre. soit de façon permanente ou semi-pemianente dans le cadre du
fonctionnement normal de l’établissement. sou de manière épisodique avec une faible
fréquence et de courte durée.

Elles comprennent les zones de type I clii telles que définies par les règles d’aménagement
des dépôts d’hydrocarbures liquides et liquéfiés (armété du 9 novembre 1972).

Les installations comprises dans les zones de risque datmosphère exposihle sont conçues
ou situées de façon à limiter les risques d’explosion et à en limiter les effets, en particulier
de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l’extérieur dc
‘établissement

Surveillance et détection dans les zones de sécurité

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité
dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer.
La surveillance dune zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de
détecdon.

L’implantation des détecteurs résulte d’une étude préalable prenant en compte notamment la
nature et la localisation des installations. es conditions météorologiques, les points
sensibles de l’établissement et ceux de son environnement.

L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les
opérations deniretien destinées à maintenir leur efficacité.

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l’information sont
alarmés en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont â sécurité
positive.

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecieurs portatifs mainlenus en
parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance.

.7..
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Détection incendie

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équïpés d’un réseau de détection
incendie ou de tout autre système de surveillance approprié.
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore cl
lumineuse.

Détection gaz

En complément des prescriptions générales sur la détection, les détecteurs gaz sont du type
à deux seuils d’alarme fonction d’un pourcentage de la limite inférieure de>plosivité des
atmosphères explosives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des
produits différents, l’étalonnage est effectué à partir de la limite inférieure d’explosivhé du
produit le plus sensible présent.

6.1.3 — Conception des bâtiments et des installations

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en
rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Lcs
matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de maniêre en particulier à é’ iter
toute réaction parasite dangereuse.

Déiauements

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de
sécurité, sont aménagés de façon à permettre l’évacuation rapide du personnel et

l’intervention des équipes de secours en toute sécurité.

Ventilation

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter
toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques.

Désenfumage

Les structures fermées sont conçues pour permettre évacuation des fumées et gaz
chauds afin de ne pas compromettre l’intervention des services de secours. Si des
équipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour
le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes
circonstances et clairement identifiées.

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur.
lorsque leur destmction est susceptible d’entraîner une extension anormale du sinistre,
ou peut compromettre les conditions d’intervention.
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6.1.4 - Règles dc circulation

Les voies de circulation et es accès aux bâtiments et aires de siockage som
dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre accès et
l’interveniion des services de secours.

6.1.5 - Matériel électrique

L’installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques
inhérents aux activités excrcées.

Les installations électriques sont conçues. réalisées et contrôlées conformément aux
textes et normes en vigueur doni le décret modifié n°88-!056 du 11 novembre 1988.

En outre dans les zones de risque d’apparition «atmosphère explosihlc. préalablement
définies par l’exploitant, le matérid électrique sera conforme aux dispositions de lanété
ministériel du 31 mars 1980.

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu
en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l’alimentation
électrique normale.

6.1.6 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables
ou explosibles sont mis à la terc et reliés par des liaisons équipotenticlies.

6.1.7 - Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine
«événements susceptibles de porter atteinte. direcernent ou indirectement à la sûreté
des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’en’ ironnerncnt doivent
étre protégées contre la foudre selon les dispositions de Yarrêté minislériel du 28 janvier
1993.

6.2 - Exploihition des installations

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage.

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans
l’établissement sont connus de l’exploitant et des personnes les manipu[anL en
particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition.

Les quantilés de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une
exploitation normale.

.1..
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Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts. entrepôts...) leur nature
et leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier
létiquetage réglementaire est assuré.

Les résenoirs ou récipier.ts contenant des produits incompatibles entre eux. ne sont pas
associés à une m&me rétention.

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utiHsés soni
conformes auK éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que
requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

Toutes dispositions sont prises pour, qu’à tout moment les informations concernant la
nature et la quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles en
particulier le niveau de liquide dans les résenoirs sera pour le moins mesuré.
Les réservoirs fixes sont équipés d’une alarme de niveau haut, locale ou reportée.
déclenchant une action manuelle et.ou automatique ariant le remplissage.

6.2.2 - Surveillance et conduite dcs installations

L’exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte.
dune ou plusieurs personnes nommément désignées par ‘exploitant et ayant une
connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des
produits ulilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuxre.

6.2.3 - Consignes d’exploitation

Les opérations dangereuses, font l’objet de consignes écrites, mises à disposition des
opérateurs.

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage. marche normale.
arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d’entretien).

Elles précisent
- les modes opératoires.
- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de sefiectuer en

sécurité et sans effet sur l’environnement.
- les instructions de maintenance et nettoyage.
- les mesures â prendre en cas de dérive.
- les pwcédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les

opérations se proToneant sur plusieurs postes de travaI.

6.2.4 - Consignes de sécurité

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les
moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi ) pour
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- donner l’alerte en cas dincident.
- mettre en oeuvre les mesures immédiates de lutte contre incendie ou de fuite de

produit dangereux.
- déclencher les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des

installations.

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou
zone concernée déflnies précédemment.

6.2.5 - Travaux

Sauf pour les opérations d’entretien prévues par les consignes. tous travaux de
modification ou de maintenance dans ou â proximité des zones à risque inflammable
toxique ou explosible, font l’objet d’un permis de travail, et é entuellement d’un permis
de Ièu, délivrée par une personne autorisée.

Ce permis précise
- la nature des risques,
- a durée de sa a1id1é.
- les conditions de mise en sécurité de l’installation.
- les contrôles â effectuer, avant le début, pendant et à Fissue des travaux.
- les moyens de protections individuelles et les moyens d’intenfntion â la disposition

du personnel (appartenant à l’établissement ou à une entreprise extérieure) effectua&
les Iravaux.

6.2.6 - Vérifications périodiques

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux.
ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d’intervention, font l’objet des
vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire
appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente. nommémem
désignée par l’exploitant ou par un organisme extérieur.

6.3 - Moyens d1inten’ention

Lélablissement doit être dolé de moyens de secours contre l’incendie, appropriés aux
risques et conformes aux normes en vigueur.
- de 2 poteaux d’incendie de 100 mm et d’un poteau d’incendie de 150 mm

supplémentaires implantés selon la situation géographique définie à la page 59 du
dossier de demande d’autorisation. Les besoins en eau d’extinction seront â minima
d’une capacité totale de 240 m3Jh en fonctionnement simultané,

- d’extincteurs répartis â l’intérieur des locaux, sur les aires exiérieures et les lieux
présentant les risques spécifiques. à proximité des dégagements. bien visibles et
facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques â
combattre et compatibles avec les produits stockés,

j.
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- «un moyen permettant d’alerter les senices de secours.
- de plans de locaux facilitant intenention des sen ices d’incendie etde secours.
- «un système dalanne incendie.
- de robinets d’incendie armés.
- «un système de détection automatique d’incendie (température. izaz et fumées).

bottine de sécurité

Létablissement dispose dun service de sécurité placé sous l’autorité directe du directeur de
létablissemeni ou de l’un de ses adjoints.

Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l’autre, le plus judicieusement placés pour
éviter d’être e,posés aux conséquences d’un accident, sont en permanence maintenus
accessibles de l’extérieur du site (chemins carrossables...) pour les moyens d’intervention.

6.4 - Protections individuelles

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuellc,
adaptés aux risques présents dans l’établissement et permettant l’intervention en cas de
sinistre, doivent étre conservés ù proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels sont
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement.

6.5 - Formation du personnel

Lexploitant veille à la qualification professionnelle et â la formation initiale et continue de
son personnel dans le domaine de b sécurité.

ARTICLE TROIS

LES PRESCRIPTIONS PARTICUHERES DU PRESENT ARTICLE S’AJOUTENT
AUX PRESCRIPTIONS CENERALES DE L’ARTICLE DEUX ET NE

S’APPLIQUENT QUAUX INSTALLATIONS CONCERNELS

7-ATELIER D’IMPRESSION

7.1 - Règles d’implanlation

L’installation doit être implantée à une distance d’au moins 10 mêtres des limites de propriété.

7.2 - Interdiction d’habitations au-dessus des installations

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.

L
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7.3 - Comportement au feu des bâtiments . ,t f

Les locaux abritant [‘insal1aton doivent présenter les caraclérisliques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes
- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) siable au feu de degré 1/2 heure si la

hauteur sous pied de ferme n’excède pas 8 mètres et de degré I heure si la hauteur sous pied
de ferme excède 8 mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine.

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré I heure.
- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heures, les portes étant munies d’un

ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture auÉomatique,
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux Mû ou couverture constituée

d’un support de couverture en matériaux MO. et d’une isolatïon et d’une étanchéité en
matériaux classés N12 non gouttant. â l’exception de la surface dédiée â l’éclairage zénithal
et aux dispositifs permettant l’évacuation des famées et gaz dc comhustion

D’autre part. afin de ne pas aggraver es effets d’un incendie, l’installation isée est séparée des
installations relevant des rubriques 2662 et 2663 (à exception des en-cours de fabrication
dont la quantité sera limitée aux nécessités de l’exploitation), et des bâtiments ou locaux
fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la ;ocalion n’est pas
directement liée à l’exploitation de linstallation
- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts.
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant dau moins I mètre en toiture et de

15 mètres latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré I heure et
munies d’un Ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur Fermeture automatique.

La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10% dc la surface géométrique de la
couverture. Les matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doi’ent être tels qu’us ne
produisent pas de gouttes enflamm&s au sens de l’anèté du 30 juin 1983 modiflé portant
classification des matériaux de construction et daménagenient selon leur réaction au feu et
définition des méthodes d’essais.

Les locaux doi’ ent être équipés en partie haute dexutoires de fumée, gaz de combustion et
chaleur dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent atre à commande automatique et manuelle et
leur surface ne doit pas être inférieure â 2% de la surface géométrique de la couverture.

D’autre part. ces dispositifs sont isolés sur une distance d’un mètre du reste de la structure par
une surface réalisée en matériaux MO non métalliques. Les commandes d’ouverture manuelle
sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques
particuliers de l’installation.

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvertures ou d’éléments constitutifs de
l’éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs
coupe-feu séparatifs.

‘f..
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Dans le cas dune installation équipée d’un système d’extinction automatique dincendie de
type sprinklage. toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatqu ou
manuelle des exutoires de fumée ci de chaleur n’intervienne que postérieurement à ‘opération
d’extinction.

7.4 - Accessibilité

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours. Elle est dcssenie. sur au moins une face, par une oie-engin ou par une voie-échelle
si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à S mètres par rapport à
Cette Voie.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le p2ssage de
sauveteurs équipés.

7.5 - Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement
ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Ces ateliers sont considérés comme zone à risque explosion et incendie. A ce titre, les
dispositions mentionnées au point 6.12. de l’article 2 sont applicables.

Les hottes et conduits d’aspiration ou de refoulement sont construits en matériaus
incombustibles. Dans le cas où ceux-ci traversent d’autres locaux, la résistance au feu de
leur structure est coupe-feu de degré une heure.

8-TRAITEMENT DE PLAQUES A BASES ARGENTIQUES •
. c.c

8.1 - Exploitation - entretien / S

8.1.1 - Surveillance de l’exploitation /
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne
nommément désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

8.1.2 - ContrGLe dc L’accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivenÉ pas avoir un accès libre aux

installations.

.1..
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8.1.3 - Connaissance des produils - Etiquetage

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et
les risques des produits dangereuN présents dans l’installation, eiI particulier les fiches de
données de sécurité prévues par l’article R23 1-53 du code du travaiL

Les fûts. réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des
prùduits et sil a lieu. es s’rnboles de danger conformément la réglementation relative à
l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

8.1.4 - Propreté //
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à
é iter les amas de matiêres dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage doit être
adapté aux risques présentés par les produits.

8.1.5 — Registre cntréelsortie

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant b nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de
linspection des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux
nécessités de l’exploitation. 7
8.1.6 - Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être
contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La
périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des instaUaions électriques ainsi que ic
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’an&té du 20 décembre
1988 relatifà la réglementation du travail.

8.2. Risques /
8.2.1 - Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle.
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre,
doivent être conservés â proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être
entretenus en bon état et vériflés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de
ces matériels.
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8.2.2 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités
d’appEcation des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues âjour e: afflchées
dans tes Lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes doivent notamment indiquer
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de ‘installation (&ectricité . réseaux de
fluides).
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 4,
- !es moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc.

8.2.3 - Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarraue et anét. fonctionnement normal, entretien..) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation &rites.

Ces consignes prévoient notamment:
- les modes opératoires.
- la fréquence de contrôle des disposilifs de sécurilé et de Irailement des pollutions et
nuisances générées,
- les instructions de maintenance et de nettoyage,
- le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au
fonctionnement de l’installation.

J
8.3 - Déchets J
8.3.1 - Récupération - recyclage

Toutes dispositions doivent &e prises pour limiter les quantités de déchets produits.
notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses
catégories de déchets doivent &re collectées séparément puis valorisées ou éHminées dans des
installations appropriées.

8.3.2 - Stockage des déchets

Les déchets produits par l’installation doivent être siockés dans des conditions prévenant les
risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite
ou un lot normal d’expédition vers linstallation d’élimination.

.1..
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833 - Déchets banals

Les déchets banals (bois, papier. verre, textile. plastique. caoutchouc. etc.) et non souillés par
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés. valorisés ou éliminés dans les
mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emhaflage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de
l’énergie. Cette disposition n’est pas applicable aux détentcùrs dc déchets demballage qui en
produisent un volume hebdomadaire inférieur à I 300 litres et qui les remettent au service de
collecte et de traitement des communes (décret n°91-609 du 13 juillet 1994).

8.3.3 - Déchets industriels spéciaux

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à
recevoir ces déchets. L’exploitant doit être en mesure d’en justifier l’élimination les
documentsjustificatifs doivent être conservés 3 ans.

9-LOCAL DE CHARGES DES ACCUMULATEURS

9.1 - La charge des accumulateurs se fera dans un local spécialement réservé à cet effet.

9.2 - Le sol de la zone sera étanche. Toutes dispositions seront prises pour récupérer
rapidement de l’acide ou du tzel accidentellement répandu.

9.3 - L’intérieur de la zone de charge constitue une zone à atmosphère explosive.

9.4 - Toutes dispositions seront prises pour éviter l’accumulation de mélange gazeux
détonnant, au besoin une ventilation sera installée au-dessus des postes de charge.

f
9.5 - La zone de charge ne devra avoir aucune autre aftèctation. en particulier il est interdit d’y
installer un dépôt de matière combustible ou de procéder à des réparations sur les éhicules
doni les accumulateurs sont en cours de chargement.

9.6 - Le chauffage de laielier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eaux, vapeur
d’eau), la température de la paroi extérieure chauffante n’excédant pas 150°C. La chaudière
sera dans un local extérieur à l’atelier si ce local esi contigu à la zone de charge, il en sera
séparé par une cloison pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie de
communication. Tout autre procédé de chauffage pouffa être admis dans chaque cas
particulier s’il présente des garanties de sécurité équivalentes.

9.7 - Les opérations de charge de batterie feront l’objet d’une consigne particulière dont un
exemplaire sera affiché à proximité de la zone de chargemenÉ.

.1..
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10- INSTALLATIONS DE REFRIGERATION

Les locaux où fonctionnent les appareils contenants des gaz comprimés ou iquéflés seront
disposés de façon qu’en cas de ftiite accidentelle des gaz, ceux ci soient é\aCués au dehors sans
qu’il en résuke «incommodité pour le voisinage.

La ventilation sera assurée si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à lintérieur
des locaux toute stagnation de poches de gaz de sorte qu’en aucun cas une fuite accidentelle ne
puisse donner naissance à une atmosphère explosive.
Les locaux seront munis de portes s’ouvrant vers l’extérieur en nombre suffisant pour
permettre en cas d’accident l’évacuation rapide du personnel.

11 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION

11.1 - Prévention dc la pollution atmusphériquc pour les chaudières

Les Valeurs Limiles d’Emissions (VLE) exprimées en mgm3 dans le tableau ci-dessous
s’appliquent à tous les régimes de Ébnctionnement stabiHsés à exception des périodes de
démarrage et de mise à l’arrêt des instal!ations. Toutefois, ces périodes sont aussi limitées dans
le temps que possible.
Les aleurs de flux définies ci-dessous sont les valeurs à ne pas dépasser pour le r&et total de
l’ensemble des installations.

Installation Paramètres Valeurs limites Périodicité des
Concernée calculées sur gaz sec mesures

concentration en mg/Nm3

Installation Oxydes de souffre 35 Annuelle
de en équivalent S01

combustion
au gaz
naturel

Oxydes «azote en I 50 Annuelle
équivalent NO?

Poussières 5 Annuelle

r Installation Oxydes de souffre 350 Annuelle
de en équivalent SO2 170 à partir du lajanvier

combustion 2008
au fuel

domestique

Oxydes d’azote en 200 Annuelle
équivalent N02

Poussières 50 Annuelle
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RESPECT DES VALELRS L\IITES.

Dans le cas des mesures en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées
lorsque les résultats des mesures font apparaïtre simultanément que

• aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse la valeur limite fixée par le
présent affété,

• 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l’année ne dépassent pas
200% dc la valeur limite d’émission,

Les moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de
l’installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise l’arrat. de
ramonage. de calibrage des systèmes d’épuration ou des s’stèmes de mesures des polluants
atmosphériques.

Les valeurs horaires et journalières moyennes ‘alidées sont déterminées à partir des valeurs
horaires moyennes validées mesurées. après soustraction de la valeur de lirnervalle de
confiance indiqué ci-après.

Les valeurs des intervalles de confiance 95% d’un résultat mesuré unique ne dépassent pas
les pourcentages des valeurs limites d’émission

• SO’: 20%
• NOx 20%
• poussières: 30%

Il nest pas tenu compte de toute journée pendant laquelle plus de trois valeurs horaires
moyennes ont dû être invalidées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien de l’appareil
de mesure en continu. Le nombre de jours qui doivent être écartés pour des raisons de ce type
doit ètre inférieur à 10 par an. L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet effet.

Dans l’hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an. le respect des VLE doit être
appréci é en appliquant ies dispositions suivantes
- dans le cas de mesures discontinues ou d’autres procédures d’évaluation des émissions, les
aleurs limites d’émission sont considérées comme respectées si les résultats, déterminés
conformément auc dispositions de l’agêté d’autorisation, ne dépassent pas la valeur limite.

CONTROLE ADMINISTRATIF

L’exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, es mesures prévues ci-dessus par un
organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou. sil n’en existe pas.
accrédité par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par un organisme sïgnataire de
l’accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes
d’accréditation (European cooperacion for accréditation ou LA).
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Les mcsures périodiques des émissions de polluams s’erfectuent aux allures représdntaii’es de
fonctionnement stabilisé de linstallation. Ces allures sont déflnies en accord avec l’inspection
des installations classées. La durée des mesures sera dan moins une demi-heure, et chaque
mesure sera répétée au moins trois fois. Les résultats des mesures périodiques des émissions
de polluants sont transmis dans les meilleurs délais â l’inspection des installations classées

CO\’DI,iTS D’EVACLATIO\ DES EFFLLE\TS AT OSPHERiQ ES

L’exploitant aménage les conduits d’éacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de
mesure, orifices, fluides de fonctionnement. emplacemeni des appareils, longueur droite pour
la mesure des poussières...) de manière à permcnrc des mesures représentatives des émissions
de polluants â atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis
nonne EN 13284-]) sont respectées.

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au
même endroit que la mesure de la teneur en polluants. A défaut, l’exploitant prend toutes les
dispositions nécessaires pour éviter larrivée d’air parasite entre le point où est réalisé la
mesure de loxygène et celui où est réalisé celle des polluants.

11.2 - Implantation - aménagement

11.2.1 — Règles d’implantation

Les appareils de combustion sont implantés de manière â prévenfr tout risque d’incendie et
d’explosion et à ne pas compromettre la sécurité du ‘oisinage. intérieur et exiérieur â
l’installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en
oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L’implantation des appareils doit satisfaire
aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale
par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou. à défaut, aux appareils eux-
mêmes)

a) 10 mètres des limites de propriété et des étab[issements recevant du public de Ire. 2e. 3e et
4e catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des
tiers et des voies à grande circulation;

b) 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. y

compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l’alimentation des
appareils de combustion présents dans l’installation.

11.2.2 - Comportement au feu et aux explosions des bâtiments

Les locaux abritant l’installation doivent présenter es caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes
- matériaux de classe MO (incombustibles)
- stabilité au feu de degré une heure
- couverture incombustible.
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Le système de désenfumage doit être adapté aux risques par1iculiers de ‘installation. Les
locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus
de manière à limiter les effets de l’explosion â l’extérieur du local (évents, parois de Faible
résistance.).

De plus. les éléments de construction présentent les carachristiques de comportement au feu
suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour
lesquels les distances prévues à l’article 2-I ne peuvent pas être respectées:

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif
assurant leur fermeture automatique
- porte donnant vers l’extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins.

11.2.3 - Cuvettes de rétention

Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés
sont munis de limiteurs de remplissage.

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être
munies de dispositifs permettant d’éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuectcs
de rétention répondant aux dispositions du présent article. Leur capacité est strictement limitée
au besoin de l’exploitation.

11.2.1 - Issues

Les installations doivent être aménagées pour permettre une tvacuation rapide du personnel
dans deux directions opposées. L’emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens
de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s’ouvrir Vers l’extérieur et pouvoir être
manoeuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L’accès aux issues est balisé,

11.2.5 - Alimentation en combustible

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit.
doit être placé à l’extérieur des bâtiments pour pemwttre d’interrompre l’alimentation en
combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des
consignes d’exploitation, doit être placé

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances
- à l’extérieur et en aval du poste de livrai son et/ou du sÉockage du combustible.
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Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication
du sens de la manoeuvre ainsi que le repéra2e des positions ouverte et fermée.

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de alimentation en izaz
sera assurée par deux vannes automatiques (I) redondantes. placées en série sur la conduite
d’alimentation en gaz. Ces vannes sont assenies chacune â des capteurs de détection dc gaz
(2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection. iransmission dii
si2nal. fermcturc de l’alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouvene ou
femiée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d’exploitation.

(I) Vanne automatique cette vanne assure la fermeture de l’alimentation en combustible
gazeux lorsqu’une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit
d’alimentation en gaz. Son niveau de flabilité est maximum, compte tenu des normes en
vigueur relatives à ce matériel.

(2) Capteur de détection de gaz une redondance est assurée par la présence d’au moins deux
capteurs

(3) Pressostat ce dispositif permet dc détecter une chute de pression dans la tuautcric. Sot
scui] doit &tre aussi é]cvé que possible. compte tenu des contraintes dexploilation.

Le parcours des canalisations â l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de
combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit
équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux. s’effectuera selon
un cahier des charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opcrcule. non
manoeuvrables sans fuite possible vers latmosphère. sont interdits à l’intérieur des h5timents.

11.2.6 - Contrôle dola combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur
bon fonctionnement et d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné
et au besoin l’installation.

11.2.7 - Détection de gaz - dtcetion dincendic

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en
cas de dépassement des seuils dc danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant
un combustible gazeux. exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-
sol. Ce dispositif doit couper l’arrivée du combustible et interrompre lalimenlalion électriqu:.
à l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en
atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans
que cere manoeuvre puisse provoquer d’are ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion.
L’emplacement des détecteurs est déterminé par l’exploitant en fonction des risques de fuite et
d’incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés réguliàrement et les
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit.



113- Exploitation - entretien

113.1 - Registre entrée/sortie

Lexploitam tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibks consommés.
La présence de matières dangereuses ou combustibles à intérieur des locaux abritant les
appareils de combustion est limitée aux nécessités de l’exploitation.

11.3.2 - Entretien cl travaux

L’exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage. de contrâle. de
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l’objet d’une érification annuefle
détanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service.

Toute intervention par poïnt chaud sur une tuyauterie dc gaz susceptible de s’accompagner
d’un dégagement de gaz ne peut être engagée qu’après une purge complète de la tuyauterie
concernée. A l’issue de tels travaux, une vérification de l’étanchéité de la tuyauterie doit
garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la hase de documents
prédéfinis et dc procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Pour des raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d’intenention pourra être effectué
en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l’accord préalable de l’inspection des
installations classées.

Les soudeurs devront avoir une attestation d’aptitude professionnelle spécifique au mode
dassemblage à réaliser.

Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l’entreprise et compétent.
conformément aux dispositions de l’arrêté du 16juillet 1980.

11.33 - Conduite des installations

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel
qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositil de sécurité et
s’assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine
permanente est admise si le mode d’exploitation assure une surveillance permanente de
l’installation permettant au personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de
fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de défauts
soit de l’informer de ces derniers afin qu’il intervienne directement sur le site.
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L’exploitant consigne par écrit les procédures de rcconnaissance et de gestion des
anomalies de fonctionaement ainsi que celles relathes aux interventions du personnel et
aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l’installation et des dispositifs
assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des
vérifications à eflèctuer pendant et en dehors de la période de fbncdonnement de
l’installation.

En cas d’anomalies provoquant l’arrèt de l’installation, celle-ci doit être protégée contre tout
décrouillage intempesûf. Toute remise en route aUtomatique est alors interdite. Le
réarmement ne peut se faire qu’après élimination des défauts par du personnel d’exploitation
au besoin après intervention sur le site,

12-TRÀNSFORMATEURSCONTENANTDESPCB .3ufrkA p

Chaque transformateur est équipé d’une capacité de rétention telle que définie au point 4.8.2
de l’article 2 du présent arrêté.

Chaque appareil est signalé par étiquetage tel que défini par l’article 8 de l’arrêté du
08juillet 1975.

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l’étanchéité ou de l’absence de Fuite
est effectuée sur les appareils et dispositifs de rétention,

Lexploitant s’assure que lintérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de PCB ou
PCT ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d’alimenter un incendie important et
que la prévention et la protection incendie sont appropriés.

Il vérifie également que dans son installation, à proximité des transfbrmateurs. il n’y pas
d’accumulation de matière nilammable sans moyens appropriés de prévention ou de
protection.

Les déchets provenant de l’cxploitaton (entretien. remplissage. nettoyage....) souillés de PCI3
ou de PCT sont stockés puis éliminés conformément au point 5 de l’article 2 du présent anLé.

Les déchets souillés â plus de 50 ppm sont éliminés dans une installation autorisée assurant la
destruction des molécules PCB et PCT.

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre ID ppm et 50 ppm ‘exploitant justifie
les filières d’élimination envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels,
confinement...).

En cas de travaux d’entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation
d’appareils contenant des PCB, la remise à niveau ou l’épuration du diélectrique aux PCB.
l’exploitant prend les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollution ou de
nuisances liés à ces opérations.
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II doit notamment éviter
- les écouemeins de PCB ou PCT (débordements. rupture de flexibies, j.

- une surchauffe du matériel ou du diélecirique,
- le contact du PCB ou PCI avec une flamme.

Ces opérations sont réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche.

Une signalisation adéquate est mise en place pendant la durée des opérations.

L’exploitant s’assure également que e matériel utilisé pour ces tra\au\ est adapté
(compatibilité avec les PCB-PC 1) et n’esi pas susceptible de prooquer un accident camion
non protégé éleciriquement. choc pendant une rnanœu’re. flexible en mainais état..). Les
déchets souillés de PUB ou PCI éventuellement engendrés par ces opérations sont éliminés
dans les conditions fixées ci-dessus.

En cas dc traaux de démantèlement, de mise au rebut. lexpIoitan prévient ‘inspecteur des
installations ciassées, lui précise, le cas échéant, la destination finale des PUB DU PCI et des
substances souillées.

ARTICLE 4

LES PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DLT PRESENT ARTICLE CONCERNENT
PLUS PARTICULIEREMENT LES ETUDES COMLEMENTATRESI MESURES

DEROGATOIRES OU TRANSITOIRES

13- ETUDE SUR LA VALORISATION DES JOURNAUX NON EXPEDIES

L’exploitant fournira une étude technico-économique destinée à proposer une alternative
(valorisation rec’clae..,.) à la mise en centre d’enfouissement technique de classe 2. Cette
élude sera remise à l’inspecteur des installations classées au plus tard 6 mois à compter de la
date de notiflcalion du présent arèlé.

ARTICLE 5

Un extrait du présent anêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l’installation est
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de
l’exploitant.

ARTICLE 6

L’exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre 11 du code du travail
ainsi qu’aux textes réglementaires pris en son application.
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ARTICLE 7

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nou\clle
demande d’autorisation ou une nouvelle déclaration.

Dans le cas où l’installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation.

ARTICLE 8

Lanêté d’autorisation cesse de produire eflèt lorsque linsÉallation classée n’a pas été mise en
sen ice dans le délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutics.
sauf le cas de Force majeure.

ARTICLE 9

L’exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou â intervenir sur les
installations classées et exéculer dans les délais prescrits toute mes’jre qui lui seraEt
ultérieurement imposée dans l’intérêt de la sécurité et de la sa!ubrité p’bllques ou pour faire
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage.

ARTICLE 10

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent an&é.
énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera afflché à la mairie
pendant une durée minimum «un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de
consulter sur place, ou à la préfecture du Rhâne - Direction de l’Administration Générale -

3ème bureau - le texte des prescriptions procès-’crhal de l’accomplissement de cette
fonnalité sera dressé par les soins du maire.

Ln avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux
locaux ou régionaux. diffusés dans tout le département.

ARTICLE 11

Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 12

Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V. titre 1er.

.7..
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ARTICLE 13

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu
dauÉres rég’ementations pour l’implantation, l’installation et le fonctionnement de activité
susvisée.

ARTICLE 13

Délai et voie de recours (article L.514.6 du code de l’en\ironnement) la présente décision ne
peut être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le
demandeur ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été
notiriée.

ARTICLE 15

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l’industrie, de la recherche et
de len ironnement, inspecteur des installations classées, sont chargés. chacun en ce qui le
concerne, de eiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

- au maire de CHASSIEU. chargé de l’affichage prescrit à l’article 10 du présent arrêté.
- aux conseils municipaux de CHASSIEU, BRON, GENAS et SAJNT-PRIEST.
- au directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- au directeur, chef du service intenninstériel de défense et de la prolection civile.
- au directeur départemental de l’équipement.
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales.
- au directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
- au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt,
- au directeur réuional de l’environnement,
- à l’exploitant.

La Lyon, [e 12 aŒ1T 2003

LE P RE F ET.Munque DUHAND
Pout e Préfet

ChrsUa.n LLONARDI



ANNEXE I

ACTWITES EXPLOITEFS
LE PROGRES à CHASSIFU

Nature des activités Volumc des activités Rubrique F CIs
Quantités maximales (h

Imprimeries ou ateliers de reproduction
Agraphique sur tout support tel que le Imprimerie sur support papier

métal, papier. carton, niatières
plastiques. textiles. etc... utilisant une

Techniques offset utilisant des
rotatives à séchaze non themiique. 2350-3-a

forme imprimante : —

Autres procédés, y compris les Quantité maxi «encres consommée
cn’iron I 000 ka’jtechniques offseÉ non visées en I. si la

quantité «encres consommée est:

Supérieure ou épie à 400 kgl

Nota Pour les produits qui conliennent j
moins de 1Ob de solvants organiques
au moment de leur emploi, la quantilé
retenir pour établir le classement sous
les pararaphes 2 et 3 correspond à la

, quantité consommée dans l’installation.
divisée par deux.

Réfrigération ou compression Installations de réfrig&ation
2920-2 A(installations de) fonctionnant à des Installations existanies destinées à être

pressions effectives supérieures à
. actud) : 578 k\\’

10Pa
Insialiations projetées (nouveau
bâtiment): 670 kW

Fluide comprimé: fluides frigorigênes

Total puissances absorbées =

1278 k\V

Dans tous les autres cas (comprimant Installations de compression d’air
ou utilisant des fluides non Installations existantes destinées à étre
inflammables et non toxiques). la consen&s (bâtiment actuel)
puissance absorbée étant I compresseur
Supérieure à 500 kW Installations projerées (nouveau

bâtiment) : 2 compresseurs

Total des puissances absorbées =

225 kW

F Polychiorobiphénvies. Transformaicurs électriques contenant 1 1 80-1
polychioroterphényles des PCB (pyralêne) D

4 postes (insiallations existantes)



Dépôts de bois. papiers, canons ou Stockage papier et de carton: 1530-2
Dmatériaux combustibles analogues. La Stockage de papier avant impression

quantité stockée élaN 2400 m maxi
Supérieure à 1 000 m3 mais inférieure journaux imprimés en attenteP ou égale à 20000 ni’. depédition : en’iron 4 n?.

Rebuts et loupés de fabrication
environ 12 m.

Quantité totale stockée : environ
2500 ni3.

Combustion. â exclusion des Chautîerie principale du bûtiment
installations visées par les rubriques actuel 2910-A-2 D
167-C et 322-B-4. 1 chaudières gaz naturel
La puissance thermique maximale est Total puissances thermiques =

définie comme la quantité maximale de 54 MW
combustible. exprimée en pouvoir
calorifique inférieur, susceptible d’être Groupes électrogènes du bâtiment

actuelconsommée par secondc.
4 groupes électrogènesLorsque l’installation consomme

exclusivement, seuls ou en mélange, du Combustible fuel domestique
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés. Total puissar.ces thermiques =

du fioul domestique. du charbon, des 7,54 MW
fiouls lourds ou de la biomasse. à

• l’exclusion des installations visées par
d’autres rubriques de la nomenclature
pour lesquelles la combustion participe
û la fusion. la cuisson ou au traitement.
en mélange avec les izaz de combustion,
des matières entrantes, si la puissance
thermique maximale de l’installation
est

Supérieure à 2 MW, mais inférieure à
20 MW.

Atelier de charge d’accumulateurs Installations de charge de batteries 2925 n
La puissance maximale de courant Atelier de charge existant destiné à
continu utilisable pour ceHe opération être conservé (bâtiment actuel, charge
étant supérieure 10 kW baiteries «onduleurs) ] poste dc

charge = 40 kW

Traitement et développement des Traitement de plaques à base 2950-2-b D
• surfaces photosensibles û base argentique

argentique. la surface annuelle traitée
étant

Autres cas (radiographie médicale, ails
graphiques. photographie, cinéma):

Supérieur à 5 000 m1 et inférieur à
50 000 ru2

CIs = Classement A = autorisation, D = déclaration, NC non classée
ANNEY A

pSÊFEcrORAL DU 12 AOT 2003Le Secrtae Gnégal Acint,



ANNEXE 2
BRUIT

I - VALEURS LIMITES

Les émissions sonores engendrées par lensemMe des activités exercées â intérieur de
létablissement. y compris celles des véhicules et engins visés à larticle 2 du présent arrêté. ne
doRent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant.

Nheaux dc bruit Vileur admissible de
Période admissibles l’émergence dans les zones

en limites de propriété û émergence réglementée

Ba (2) supérieur à 45 dBA
Jour 7h à 22h Point n° I 70.0 dBA 5
sauf dimanches Point n°2 68.6 dBA
et jours fériés Point n°3 69.4 dBA

Point n° 4 52.9 dBA
Point n°5 49.2 dRA

Nuit: 22h à 7h Point n° I 51.0 dRA 3
ainsi que les Point n° 2 5 .0 dBA
dimanches et Point & 3 60.0 dRA
jours fériés Point n° 4 60.0 db.A

_____________ Pointn°5:51.OdBA

(I) Br = Bmt résiduel bruit ambiant en labsence des bruits particuliers du site (installations
à Farréfl
(2) Ba = Bruit ambiant bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources
proches et éloignées (insiallations en fonctionnement)

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit
résiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu’ils permettent dassurer dans tous les cas le
respect des valeurs d*émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. Ils ne
peuvent excéder 70 dB(A) pour la période dc jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si
je bruit résiduel pour la période considérée esÉ supérieur à cette limite.

2- CONTRÔLE DES ÉNIISSIONS SONORES

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de Fémergence doit étre effectuée dés la mise en
service opérationnel de lensemble des nouvelles installations et ensuite au moins tous les 3
ans par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de linspecteur des
installations classées.

2.2 - Cette mesure doit étre effectuée selon la méthode rixée à Fannexe de larrété
rninistérie du 23012997 relatif à la limiiation des bruits émis dans ‘cnxironnernent par
les installations classées pour laprotecton de Fenvironnement.
Sauf accord ou demande préalable de l’inspecteur, elle est effectuée aux emplacements
définis dans l’étude du 19 septembre 2002 contenant les mesures sonores indiquées à
l’occasion de la demande d’autorisation.

VU POUR ErRE ANNEXÉ A L’ARRÊTÉ

PRÉFECTORAL DU J7 200Pow le Préfet
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ANNEXE 4

EAU

1. POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT

La quantité maximale annuelle deau prélevée dans la nappe phréatique sera limitée à
260 000 m.

Le dispositif de mesure totalisateur est relevé journellement si le débit préle’é est suscepUble
de dépasser 100 m/j. hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur
un registre éventuellement informatisé.

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS

Rejet Milieu Paramètres Concentrations Périodicité
récepteur en mg/l des

pli. sur échantillon mesures
moyen 24 h

eaux Réseau MES 100 Annuelle
pluviales -

DCO 12 (apres une pluie
(après

DBO5 100
significative)

traitement)
MC totaux 5

3CONTRÔLES DES REJETS

3.1 - Au moins une ibis par an, les mesures sont effectuées par un orszanisme choisi en
accord avec linspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur les rejets et
paramêtres définis dans le tableau ci dessous.

3.2 - Les résultats des contrôles seront tenus à la disposirion de linspecteur des
installations classées.

3.3 - Les résultais des contrôles visés aux deux alinéas précédents seront accompagnés de
commentaires

- sur les dépassements constatés et leurs causes.
- sur les actions correctrices prises ou envisagées,
- sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de

charge....).
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AIR

- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS

ANNEXE 3

Valeurs limites
calculées sur gaz sec

I nst ail at j o n Paramètres Pé ri o cl ci t é
Rejet des mesures

concentration en
mu/Nm3

Machines COV 60 Annuelle
d’impression
jet d’encre

2-CONTRÔLES DES REJETS

2.1 - Au moins une fois par an. les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou
choisi en accord avec l’inspection des installations classées.

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des nsiallations classées

- dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1
- pour es mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuefle et

une forme définie en accord avec linspection des installations classées.

2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est
accompagnée de commentaires

- sur les dépassements constatés et leurs causes
- sur les actions correctrices prises ou envisagées
- sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production. taux de
charge...)
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